














































































































































































































































































































































































































































Pour la Fédération

Le Conseil Exécutif:

. RUDAHUNGA Ignace,Préside~ de la-FRDH e~-e .~-al Q~

"~n~~ ~": :": .............
. "i’.i-: .....̄  /

MUSH¥ANDI Joseph, t e~~al de la
LIDEL ~’" :.i~

¯ MUTABAZI François ..Xavier, 2ème Vi~e Président de la FRDH et
Représentant Légal de 1 ’ASSET. 4~

¯ BIZIMANA Augustin, Représentant~I-TABARA

¯ GASHUMBA Ildephonse, Représentant Lêgal supplêant d’ARHO-TABARA.

Copie pour information A:

- Son Excellence Monsieur le Prêsident de la
République Rwandalse

K~U~X

- Son Excellen¢e Monmleur le Pr~sldent de la
République Unie de Tanzanie

DAR-ES-SALA~



- Son Excellence Monsieur le Président de la
République dl Zaïre

- Son Excellence Monsieur le Prêsident de la
République de 1’Uganda

- Sa Majesté le Roi des Belges

- Son Excellence Monsieur le Prêsident de la
République Fédérale d’A11emagne

- Son Excellence Monsieur le Président des
Etats-Unis d’Amérique

- Son Excellence Monsieur le Prdsident de la
République Française

- Son Excellence Monsieur le Prêsident de le
Républlque du Kenya

- Son Excellence Monsieur le Prlsident
du Sénégal

- Son Excellence Monsieur le Président de la

- Son Excellence Monsieur le Secrétaire Général de
"’Crganisauion de 1’Uniué Africaine

- Son EXcellence Madame ie Premier Ministre
du Gouverneaent Rwandais

- Son Excellence MonsAeur le Premier Ministre du
Gouvernemen~ & Base Elargie du Rwanda



- Son Excellence Madame le Premier Ministre
du Burundl

- Monsieur le Ministre { Tous )

- Monsieur le Président du Front Patriotique
Rwandais ( FPR 

- Prësident du Parti Politique ( Tous 

- Les Représentants des Confessions Religieuses ( Tous 

- Son Excellence Mons/eur l’Ambassadeur (Tous)

- Brigadier Général Roméo DALLAIRE
Commandant de la MINUAR ¯

- Association de Défense des Droits de l’Homme (Toutes)

- Amnesty International
1 Easton Street
London WC 1X 8DJ
UNITED KINGDOM

- Fédération Internationale des Droits de l’Homme
2?, Rue Jean Dolent
75014 Paris
Ea~au~

- Organisation Mondiale ~~--~_-e "- ..... :e
Case Postale 119
Ch. 1211 GENEVE 20 C:~



INQUIRY BOARD PROCEDURES

Because of the delicate nature of the mission assigned to the
Inquiry Commission which is responsible for the clarification
of the killings perpetrated during the night of 17 to 18
November 1993 in N¥amugali, Cyeru, Kidaho and Nkumba communes,
the following guide lines will be applied.

I. The questioning or survivals will be carried out first.

2. After this questioning, the commission will be free to
question the parents and the neighbors of the victims.

3. The members of the commision are sovereign but will be
guided by the sole aim of truth« in the advantage
of UNAMIR, of the victims’s parents and of the Rwandan

Nation.

4. The commisson will visit all tbe places where the crimes
:cck place.

A- --~ =__-r._:~i -f lhe cC~--issicn, all the persons likely to
-r---:~ie i--f=_--~a:i_-.n wil! be -.-yaestiorLned in presence of all

6. ~ne ;-~--s’de,n~ zf ~ae Commission first talks to the person
fo be çcestlonned; explains him the aim of the team’s
procee-d~-Es, ar.d reassures him of any fear and then starts the
necessa~; ~~estions, The Comm~sssion members can then ask their
questions cne by one.

7. The InquiryCommission Members are summoned to UNAMIR Head
Quarters atAmahoro Hotel everyday at 7:30 am before going to
the field. Meals for RPF members, RGF, and for the interpreter
and the drlver are availed.

The President of the Inquiry Commission.

Mr. Beadengar DESSANDE



03 February 1994

PROCÈS DE LA COMMISSION D’IDI(~DIETE - 0001 

(REF. Decision RSSG du 5-12-1993)

Compte tenu de la délicatesse de la mission assignée à la
Commission d,enquête chargée de faire la lumière sur les meurtres
perpêtrés dans la nuit du i? au 18 novembre 1993 dans les
communes de NMANUGALI, CYERU, KIDAHO et N,KUMBA, les lignes
directrices suivantes seront appliquëes:

1. L’interrogatoire des survivants aux meurtres devra
s,effectuer en preN/er lieu.

2. A l’issue de cet interrogatoire, la Commission aura
toute latitude de procéder à celui des parents et voisins
des victimes.

3. Les membres de la Colmlsslon sont souverains et
devront cependant être guidés du seul souci de la vérit~ au
profit de la MINUAR, des parents des victimes et de la
Nation Rwandaise.

4. La Commissio~procèdera & la visite de tous les lieux
des crimes.

6. Le Président de la z=~__~s&:= ~,~_e s’a~_e~se
premier lieu & la persor:~ ~,--.erroqee, iul explique le but
des démarches de l’équipe, la me~enconfiance contre toute
crainte et lui pose ~-~_Ï~e les ~aestions jugêes
nécessaires; ensuite, les meL---~es da la C~ission peuvent
poser toutes les questions qui leur conviennent.

7. Les membres de la Commission d’enquête sont convoques
au slêge de la NINUAR "HotelAmah orooe tous les Jours a 0?h

30 avant d’aller sur le terrain (visite des lieux).

8. La NINUAR pourvoiera au dêJeuner des Reprêsentants du
FPR, de la FGR, des interprëtes et du chauffeur.

~ssande

Président de la Commission d’Enquête








